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Avis juridique important

Arret de la Cour (cinquh1!me chambre) du 22 mai 2003. - Commission de~Communaub!s
europeennes contre Republique federale d'Allema9ne. - Manquement d'Etat - Directive
89/686/CEE - Champ d'application - Exceptions - Equipements de protection individuelle
con~uset fabriques specifiquement pour les forces armees ou du maintien de I'ordre. ­
Affaire C-l03/01.
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Parties

Dans l'affaire C-I03/01,

Commission des Communautes europeennes, representee par M. J. Schieferer, en qualite
d'agent, ayant elu domicile a Luxembourg, .

partie requerante,

contre

Repub/ique federale d'Allemagne, representee par M. W -D. Plessing, Mme B. Muttelsee-Sch6n
et M. H. -W Rengeling, en qualite d'agents,

partie defenderesse,

soutenue par

Republique franaise, representee par MM. G. de Bergues et D. Colas, en qualite d'agents,
ayant elu domicile a Luxembourg,

partie intervenante,

ayant pour objet de faire constater que, en soumettant, par Ie biais de la reglementation de
certains Uinder, des equipements de protection individuelle pour pompiers a des exigences
supptementaires, alors qu'ils sont conformes aux exigences de la directive 89/686/CEE du
Conseil du 21 deeembre 1989, concernant Ie rapprochement des legislations des Etats
membres relatives aux equipements de protection individuelle (JO L 399, p. 18), et qu'ils sont
munis du marquage CE, la Republique federale d'Allemagne a manque aux obligations qui lui
incombent en vertu des articles ler et 4 de ladite directive,

LA COUR

(cinquk3me chambreJ,

composee de M. M. Wathelet, president de chambre, MM. D. A. O. Edward, A. La Pergola, P.
Jann (rapporteur J et A. Rosas, juges,

avocat general: M. D. Ruiz-Jarabo Colomer,

greffier: M. H. -A. RDhl administrateur principal

vu Ie rapport d'audience,

ayant entendu les parties en leur plaidoirie a l'audience du 24 octobre 2002,

ayant entendu l'avocat general en ses conclusions a l'audience du 10 deeembre 2002,

rend Ie present

Arret
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1 Par requete deposee au greffe de la Cour Ie 2 mars 2001, la Commission des Communautes
europeennes a introduit, en vertu de l'article 226 CE, un recours visant a faire constater que,
en soumettant, par Ie biais de la reglementation de certains Lander, des equipements de
protection individuelle pour pompiers a des exigences suppl8mentaires, alors qu'ils sont
conformes aux exigences de la directive 89/686/CEE du Consei~ du 21 decembre 1989,
concernant Ie rapprochement des I8gislations des Etats membres relatives aux equipements de
protection individuelle (JO L 399, p. 18, ci-aprt3Sla «directive EPI»), et qu'ils sont munis du
marquage CE, la Republique federale d'Allemagne a manque aux obligations qui lui incombent
en vertu des articles 1er et 4 de ladite directive.

Le cadre juridique

2 La directive EPI, telle que modifiee par la directive 93/68/CEE du Consei~ du 22 juillet 1993
(JO L 220, p. 1), prevoit, notamment, a son article 1er:

«1. La presente directive s'applique aux equipements de protection individuelle, ci-apres
denommes 'EPI~

Elle fixe les conditions de la mise sur Ie marche, de la libre circulation intracommunautaire ainsi
que les exigences essentielles de securite auxquelles les EPI doivent satisfaire en vue de
preserver la sante et d'assurer la securite des utilisateurs.

2. Aux fins de la presente directive, on entend par EPI tout dispositif ou moyen destine a etre
porte ou tenu par une personne en vue de la proteger contre un ou plusieurs risques
susceptibles de menacer sa sante ainsi que sa securite.

Sont egalement consideres comme EPI:

a) l'ensemble constitue par plusieurs dispositifs ou moyens, associes de far;on solidaire par Ie
fabricant en vue de proteger une personne contre un ou plusieurs risques susceptibles detre
encourus simultanement;

b) un dispositif ou moyen protecteur solidaire, de far;on dissociable ou non dissociable, d'un
equipement individuel non protecteur porte ou tenu par une personne en vue de deployer une
activite,'

c) des composants interchangeables d'un EPI, indispensables a son bon fonctionnement et
utilises exclusivement pour cet EPL

{.J
4. Sont exclus du champ d'application de la presente directive:

- les EPI couverts par une autre directive visant les memes objectifs de mise sur Ie marche, de
libre circulation et de securite que la presente directive,

- independamment du motif d'exclusion vise au premier tiret, les genres d'EPI figurant dans la
liste d'exclusion de l'annexe L»

3 L'article 4, paragraphe 1, de la directive EPI enonce:

«Les Etats membres ne peuvent interdire, restreindre ou entraver la mise sur Ie marche d'EPI
ou composants d'EPIconformes aux dispositions de la presente directive et munis du marquage
'CE; qui indique leur conformite a l'ensemble des dispositions de la presente directive, y

compris les procedures de certification visees au chapitre IL»

4 L 'annexe I de la directive EPI comporte la liste exhaustive des genres d'EPI n 'entrant pas
dans Ie champ d'application de cette directive. Conformement au point 1de cette annexe, sont
exclus les EPI conr;us et fabriques specifiquement pour les forces armees ou du maintien de
l'ordre (casques, boucliers, etc.).

Les faits et la procedure precontentieuse

5 L 'attention de la Commission a ete attiree sur Ie fait que les dispositions I8gales de certains
Lander allemands soumettaient les equipements de pompiers a des exigences qui ne figuraient
pas dans la directive EPL Dans Ie Land de Basse-Saxe, par exemple, des sangles de securite
devraient repondre aux specifications d'une norme technique nationale. En Rhenanie-du-Nord­
Westphalie, la reglementation imposerait la certification des casques par un organisme etabli
dans ce Land.
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6 Estimant que ces dispositions n~taient pas compatibles avec les articles 1er et 4 de la
directive EPI, la Commission a adresse une lettre de mise en demeure au gouvernement
allemand Ie 19mars 1998.

7 Dans sa reponse, en date du 25 mai 1998, Ie gouvernement allemand a fait valoir que
l'organisation des corporations de pompiers releve de la competence legislative des Lander.
Ceux-ci indiqueraient, dans leur legislation, si ces corporations constituent des organismes
charges d'assurer la securite ou l'ordre publics. Si tel est Ie cas, les EPI qui sont exclusivement
con~us ou fabriques pour ce genre d'organismes sont exclus du champ d'application de la
directive EPL Ledit gouvernement fait valok que l'on ne saurait donc affirmer, de maniere
generale, que les pompiers allemands ne relevent pas des forces armees ou du maintien de
l'ordre. Les corporations de pompiers du Land de Basse-Saxe, notamment, seraient des
organismes charges d'assurer la securite ou l'ordre publics, et la sangle de securite en question
serait specifiquement destinee a leur equipement

8 N~tant pas satisfaite de cette explication, la Commission a adresse un avis motive a la
Republique federale d'Allemagne par lettre du 21 octobre 1998 /'invitant a prendre les mesures
necessaires pour s'y conformer dans un delai de deux mois a compter de sa notification.

9 Dans une communication du 18 decembre 1998, Ie gouvernement allemand a informe la
Commission qu'il avait envoye un courrier aux ministeres de ITnterieur des Lander, leur
demandant de modifier leurs reglementations concernant l'approvisionnement en EPI afin de
les adapter au droit communautaire. Dans une autre communication du 8decembre 2000, ce
gouvernement a explique qu'il attendait toujours une reaction de la part des Lander.

10 C'est dans ces circonstances que la Commission a introciuit Ie present recours.

Sur Ie recours

Observations soumises a la Cour

11 La Commission fait valoir que l'applicabilite de la directive EPI depend uniquement de la
definition de la notion de «forces armees ou du maintien de l'ordre» en droit communautaire
dont ne releveraient pas les corps de pompiers. La simple organisation administrative des
pompiers serait, a cet egard, depourvue de pertinence. Leur mission specifique se distinguerait
des taches conferees aux forces armees ou du maintien de l'ordre. Cette derniere notion ferait

reference a l'essence meme de l'exercice de la puissance publique.

12 Les termes «forces armees ou du maintien de l'ordre» designeraient les armees et les
forces de l'ordre armees. Les exemples mentionnes dans la liste d'exclusion figurant a l'annexe
I de la directive EPI, a savoir les casques et les boucliers, permettent, selon la Commission, de
preciser qu'il s'agit de forces d'intervention qui doivent se defendre contre des attaques venant
d'autres personnes. Les EPI fabriques specifiquement pour ces formations devraient satisfaire
aux exigences particulieres de securite dans Ie cas d'affrontements violents et ne
constitueraient donc pas des marchandises ordinaires se trouvant sur Ie marche. Tel ne serait
pas Ie cas des equipements qui ne seraient pas fabriques specifiquement pour les corps publics
de pompiers, mais pour tous les pompiers, y compris ceux d'entreprises ou d'usines.

13 Les corps de pompiers publics et prives remplissant des taches semblables dans la lutte
contre les incendies, les explosions, les accidents et les catastrophes naturelles, leur
competence en matiere de maintien de l'ordre ne constituerait pas l'essence meme de leurs
taches. Par ailleurs, cette competence n 'aurait aucun rapport avec leurs equipements de
protection, con~us pour Ie combat du feu et pour les autres taches propres aux pompiers.

14 Le gouvernement allemand s'efforce de demontrer, a titre liminaire, que la sangle de
securite qui est a l'origine de la presente procedure en manquement a ete con~ue et fabriquee
specifiquement pour la protection des pompiers contre les dangers au cours de leur formation,
des exercices et des interventions. Selon ce gouvernement, la circulaire technique relative a
ladite sangle de securite en reglemente les dimensions, les exigences ainsi que les mesures de
contr61e et impose l'obligation de la munir d'une marque. L 'utilisation d'une sangle identique,
portee pendant l'exercice et /'intervention par tous les pompiers, serait d'une importance
decisive pour Ie sauvetage de soi-meme, celui de tiers et, en particulier, de collegues en
difficulte. Elle permettrait au pompier de se proteger par la corde de securite contre Ie danger
de chutes des echelles et d'autres endroits non securises. Le gouvernement allemand precise
qu'elle comprend une hache et sa housse de protection, conformement ala norme DIN 14924.
En outre, des indications detaillees concernant la sangle seraient necessaires, car il se pourrait,
par exemple, que des mesures de sauvetage ne puissent etre mises en oeuvre qua l'aide de
cordes et d'appareils de sauvetage definis avec precision. C'est pourquoi I'utilisation et la mise
en service des equipements de pompiers seraient reglementees par des regles applicables de
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maniere uniforme au niveau fecteral. Une intervention n3ussie impliquant la cooperation de
plusieurs unites ne pourrait etre assuree que si ces unites disposent d'outils de sauvetage
correspondant tous aux memes normes de fabrication et de securite.

15 En ce qui concerne /'interpretation de la notion de «forces du maintien de l'ordre», Ie
gouvernement allemand soutient que les pouvoirs et taches des corps de pompiers dans les
Lander relevent du noyau dur de l'exercice de la puissance publique. En effet, les corps de
pompiers publics devraient, conformement aux lois des Lander, prendre les mesures
necessaires pour proteger la collectMte et les individus contre les dangers que representent
pour leur vie, leur sante ou leurs biens, les incendies, explosions, accidents et autres situations
d'urgence, telles que les catastrophes naturelles. Les interventions des corps de pompiers
publics pourraient par ailleurs comporter des restrictions aux droits fondamentaux. Pour
accomplir leur mission, les corps de pompiers seraient dotes de pouvoirs d'execution et
pourraient, Ie cas echeant, faire usage de la force contre les biens ou les personnes.

16 S'agissant de /'interpretation systematique des dispositions de la directive EPI; Ie
gouvernement allemand renvoie aux directives 89/391/CEE du Conseil, du 12juin 1989,
concernant la mise en oeuvre de mesures visant a promouvoir l'amelioration de la securite et
de la sante des travailleurs au travail (JO L 183, p. 1), et 89/656/CEE du Conseil, du 30
novembre 1989, concernant les prescriptions minimales de securite et de sante pour
l'utilisation par les travailleurs au travail dequipements de protection individuelle (troisleme
directive particu/iere au sens de l'article 16 paragraphe 1 de la directive 89/391/CEE) PO L
393, p. 18). Ces deux directives comporteraient des exigences minimales. Le fait qu'il puisse
etre licite de poser des conditions supptementaires ou differentes en matiere dequipements ne
peut, selon Ie gouvernement allemancl, etre sans consequence pour la directive EPL Une
interpretation coherente de ces trois directives devrait tenir compte, en matiere de libre
circulation des marchandises, des dispositions sur la protection des travailleurs utilisant des
equipements de protection individuelle.

17 Le gouvernement allemand etablit par ailleurs une comparaison avec les regles du traite CE
en matiere de libre circulation des travailleurs. Conformement a l'article 48, paragraphe 4, du
traite CE (devenu, apres modification, article 39, paragraphe 4, CE), serait place en dehors du
champ d'application des dispositions sur la libre circulation des travailleurs l'ensemble des
emplois qui comportent une participation directe ou indirecte a l'exercice de la puissance
publique et aux fonctions qui ont pour objet la sauvegarde des interets generaux de I'Etat ou
des autres collectivites publiques. De la meme maniere, ce sont les taches et les fonctions qui
ont ete attribuees aux corps de pompiers qui doivent etre determinantes, selon ce
gouvernement, s'agissant de /'interpretation des derogations inscrites dans la directive EPL

18 Le gouvernement allemand fait valoir en outre qu'il dispose, en ce qui concerne
/'interpretation de la disposition derogatoire de la directive EPI; d'une marge d'appreciation
pour determiner, d'une part, les missions de puissance publique des forces de l'ordre et,
d'autre part, Ie niveau de protection des EPI fabriques pour celles-ci.

19 Au demeurant, /'interpretation de l'article ler, paragraphe 4, de la directive EPI; lu en
combinaison avec l'annexe 1, point 1, de celle-ci, devrait respecter les principes d'exercice des
competences que sont les principes de subsidiarite et de proportionnalite, prevus a l'article 3B,
deuxieme et troisieme alineas, du traite CE (devenu article 5, deuxieme et troisleme alineas,
CE).

20 La Commission conteste /'interpretation systematique preconisee par Ie gouvernement
allemand en faisant valoir qu'il convient d'examiner les prescriptions de la directive EPI avant
tout sous l'angle du marche interieur, s'agissant d'une directive visant au rapprochement des
legislations des Etats membres. Pour faciliter la libre circulation des marchandises, cette
directive definirait les exigences essentielles auxquelles doivent satisfaire les EPL

21 En revanche, les directives 89/391 et 89/656, invoquees par Ie gouvernement allemancl,
auraient pour but l'amelioration des conditions de securite et de protection de la sante des
travailleurs au travail et contiendraient des prescriptions minimales de securite et de protection
de la sante pour I'utilisation par les travailleurs d'EPL Les equipements de protection des
pompiers seraient exclus de l'application de ces directives, comme il ressortirait de l'article Z
paragraphe Z de celles-ci.

22 Le gouvernement franc;ais fait valoir que /'interpretation de la notion d'«EPI conc;uset
fabriques specialement pour les forces armees ou du maintien de l'ordre (casques, boucliers,
etc.)>>revient a s'interroger non sur Ie point de savoir si les utilisateurs des equipements en
question peuvent ou non etre qualifies de forces armees ou de maintien de l'ordre, mais si Ie
materiel en cause est specifiquement destine a des fins militaires ou policieres. Pour repondre
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